
	  

Le Plan régional d’affection du
sol (Pras) de Bruxelles a dix ans.
Il mérite d’être revu pour tenir
compte, notamment, des défis
démographiques auxquels doit
répondre la capitale.

JEAN BLAVIER

Le 15 mai n’était pas un jour comme

les autres dans le domaine de l’amé-

nagement du territoire à Bruxelles.

C’est hier, de fait, qu’a démarré l’en-

quête publique sur la nouvelle mou-

ture du Plan régional d’affectation

du sol (Pras). Il est affublé pour la

cause de l’épithète «démogra-

phique» parce qu’il est censé répon-

dre au défi démographique auquel

doit répondre Bruxelles-Capitale,

alors que cet aspect des choses n’en

constitue qu’un volet.

Le Pras a dix ans environ et il était

temps de le revoir. Son objectif -

donner une affectation à chaque mQ

de Bruxelles-Capitale - est intact,

mais le contenu de cet objectif de-

vait être revu. Les temps ont changé,

dans le domaine de l’aménagement

du territoire comme ailleurs.

Le logement en tête
Un seul exemple suffit pour com-

prendre: il y a dix ans, la fonction ur-

banistique forte à Bruxelles était le

tertiaire, c’est-à-dire la surface de bu-

reau à vocation administrative. Au-

jourd’hui, c’est le logement. Un lo-

gement qui prend le pas sur les au-

tres fonctions de la ville, notamment

le bureau, confronté à un taux de va-

cance de plus de 10 %, mais aussi, et

c’est plus grave, sur l’industrie ur-

baine, au grand dam de la Société ré-

gionale de développement de

Bruxelles (SDRB), qui ne rate jamais

une occasion de faire part de ses in-

quiétudes à ce propos. La chose est

particulièrement sensible dans les

zones de mixité où doivent cohabi-

ter logement et industrie urbaine.

Ce volet urbanistique, qui est

stratégique à un moment où les pro-

blèmes de mobilité demandent plus

que jamais que l’on travaille là où on

habite, est étonnamment négligé

par le Pras démographique, beau-

coup trop branché aux yeux de cer-

tains sur les aspects les plus specta-

culaires des mutations urbaines in-

tervenues au cours de la décennie,

par exemple l’avenir des sites ma-

jeurs que sont le Heysel et Delta. Le

risque est réel de voir l’attention du

public se concentrer sur ces deux

sites alors que l’avenir de la ville-ré-

gion est loin de s’y décider unique-

ment.

La procédure d’enquête publique

prévoit deux choses: une durée de

deux mois (à compter d’hier) et une

information qui, pour une bonne

part, doit être diffusée par les com-

munes. Rien ne permet de dire que

ce dernier aspect des choses ait été

fait correctement dès le premier

jour.

Information
Si certaines communes comme Au-

derghem, Jette ou Bruxelles Ville,

font état de l’ouverture de l’enquête

publique sur le Pras (démogra-

phique), d’autres n’en pipent mot,

c’est le cas de Schaerbeek, ou alors,

du moins peut-on le supposer, elles

le font en dehors de l’espace norma-

lement dévolu aux enquêtes pu-

bliques (Saint-Gilles ou Molenbeek),

ce qui n’est pas de nature à faciliter

l’accès à la procédure.

Un accès qui normalement doit

être à la portée de tout le monde, ha-

bitants, comités, associations, mais

dont tout indique qu’il sera réservé

aux professionnels.

Encore qu’une surprise ne puisse

être exclue. Lors du lancement de la

première version du Pras, il y a une

dizaine d’années, le gouvernement

régional avait été surpris par le nom-

bre important de réactions du pu-

blic, après il est vrai une campagne

de communication fort active – et

fort coûteuse.

Un certain flou règne quand il
s’agit d’évoquer les salaires des
travailleurs du monde associatif.
D’autant que celui-ci comprend
aussi bien des ONG que des lob-
bys industriels.

ANAÏS SORÉE

Combien gagne un directeur géné-

ral qui travaille dans une associa-

tion? Ou encore le responsable des

ressources humaines d’une ONG?

Peu de chiffres sont disponibles. Les

acteurs du monde associatif n’ont

qu’une vague idée des tarifs en vi-

gueur. C’est le casse-tête à chaque

engagement.

«Les associations se demandent
combien cela va leur coûter?», té-

moigne Danièle Vranken, secrétaire

générale de la fédération des asso-

ciations internationales établies en

Belgique (FAIB). «En Belgique, on est
très discret quand il s’agit de parler de
rémunération», souligne-t-elle en-

core.

Afin d’aider les associations, la

FAIB a décidé de mener une enquête

dont le but est surtout d’apporter

des points de comparaison. Pour

l’aider à faire la lumière sur les sa-

laires de ce secteur, elle a fait appel

au cabinet d’avocat Bird & Bird qui a

l’habitude de travailler avec le

monde associatif.

De la générosité
Évidemment, les salaires vont dé-

pendre de la nature de l’association.

Ils sont moins élevés dans les orga-

nisations non-gouvernementales

(ONG) que dans les associations re-

présentant des intérêts industriels

(les lobbys). En ce qui concerne les

salaires des dirigeants, ils dépendent

du volume de travail traité par l’as-

sociation. Plus le budget de l’associa-

tion est élevé et plus les salaires des

dirigeants pointent vers le haut.

Toutefois, «tout type d’association
confondue, on constate une certaine gé-
nérosité vis-à-vis des dirigeants»,

constate Christophe Delmarcelle,

auteur de l’étude. Environ 30% des

dirigeants des associations actives

dans des thématiques telles que

l’éducation, l’environnement, la cul-

ture, etc. ont un salaire qui ne dé-

passe pas 30.000 euros bruts par an.

Ceux qui sont à la tête de lobbys ga-

gnent bien mieux leur vie. Ils sont

30% à dépasser les 200.000 euros

bruts par an.

Au niveau des avantages extra-lé-

gaux, on remarque que les ONG

n’ont pas pour habitude de prati-

quer cette politique alors que 35%

des associations défendant le com-

merce offrent des bonus à leurs diri-

geants. De leurs côtés, les cadres

avoisinent un salaire annuel qui ne

va pas au-delà de 90.000 euros

bruts. Mais à nouveau, on retrouve

de grandes différences entre les as-

sociations qui se rapprochent plus

des lobbys et les ONG.

Un acteur économique
Même si cette étude ne révèle au-

cune conclusion surprenante, elle

met en avant le nombre d’associa-

tions présentes à Bruxelles. Elles se-

raient plus de 2.000 selon la FAIB. Et

elles génèrent de l’emploi. Environ

12.200 personnes seraient em-

ployées par le secteur associatif.

Une association emploie en

moyenne dix personnes. Ensemble,

elles ont un budget global qui

s’élève à 1,7 milliard d’euros dont

83% sont dépensés en Belgique.

Pour Danièle Vranken, il est donc

clair que les associations sont un ac-

teur économique à prendre mieux

en considération. «La taxation belge
est un cauchemar pour les associations.
Le coût du travail est trop élevé. Mais
elles n’ont d’autres choix que de s’y ins-
taller vu la présence de toutes les insti-
tutions européennes», explique la res-

ponsable de la FAIB.

Avant de mettre en garde: «Des
pays comme la Suisse veulent accueillir
le secteur associatif à bras ouverts. La
Belgique doit donc faire attention car
les associations peuvent envisager de
maintenir une infrastructure à
Bruxelles mais de sous-traiter le travail
ailleurs».

1,7
milliard�

La taxation sur le travail va-t-elle
mener à un exode des associations?

C’est le budget global des asso-
ciations présentes en Belgique.
Environ 83% de ce montant sont
dépensés dans le pays.
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Selon «La Libre», le projet d’organisation des établissements scien-
tifiques fédéraux que Philippe Mettens, patron de la Politique scien-
tifique, a déposé chez le ministre Paul Magnette prévoit leur fusion
en quatre pôles: Art, Espace, Documentation et Nature. © PHOTO NEWS

LE PL AN DE FUSION DES MUSÉES FÉDÉR AUX EST PRÊT

Ces derniers mois, cinq nouvelles

fédérations sectorielles se sont af-

filiées à la Fédération des entre-

prises de Belgique (FEB): Fede-

rauto (automobile, Contactcen-

tres.be, AWDC (diamand),

Cimabel (tabac), Febetra (trans-

port), ce qui porte le nombre de fé-

dérations sectorielles affiliées à la

FEB à 38, soit 50.000 entreprises

membres (dont une majorité de

PME).

La FEB est de ce fait représentative

de plus de 80% des salariés du sec-

teur privé en Belgique.

La FEB accueille
son 50.000e

membre

FÉDÉR ATIONS

L’école du fisc
ouvrira à la fin
de l’année
Le SPF Finances lancera son «bacca-

lauréat en fiscalité» d’ici la fin de

l’année, a annoncé le secrétaire

d’État à la Fonction publique, Hen-

drik Bogaert (CD & V), ce mardi de-

vant la commission des Finances. Ce

projet vise à offrir «une seconde
chance» à des demandeurs d’emploi,

qui n’ont pas poursuivi d’études su-

périeures et qui sont attirés par une

carrière au sein de l’administration

fiscale. La formation, qui s’étalera

sur trois ans, sera ciblée sur les mé-

tiers spécifiques au fisc.

Ces «étudiants» se verront offrir un

contrat de travail au sein du SPF,

pendant leur formation. Le but de

l’administration est de façonner

elle-même les profils de compé-

tence dont elle a besoin et qu’elle

peine à attirer. «Ces candidats seront
très rapidement opérationnels dans
leur service, explique Bogaert. L’inves-
tissement dans leur formation sera vite
compensé par les recettes que leur tra-
vail va générer.»
La première promotion sera limitée

à 40 personnes (25 néerlando-

phones, 15 francophones), sélec-

tionnées selon leur motivation et

leurs expériences antérieures. Cette

expérience-pilote sera évaluée au

terme de l’année académique et, le

cas échéant, étendue.

Un doute subsiste toutefois quant à

la reconnaissance de ce «baccalau-

réat» par les Communautés, ins-

tances responsables en matière

d’enseignement. À ce stade, l’admi-

nistration fédérale n’a introduit au-

cune demande formelle aux Com-

munautés, ce qui ne manque pas

d’inquiéter certains parlementaires.

«L’idée n’est pas mauvaise en soi mais
si la formation n’est pas reconnue, tout
ce travail est un peu inutile», a com-

menté le député Luk Van Biesen

(Open VLD).

C.D.C.

Les enjeux de la ville-Région qu’est Bruxelles risquent de se limiter au plateau du Heysel (ici Mini-Europe) et Delta. © TDBO

L’enquête publique sur le Pras a démarré

Les communes doivent
assurer une publicité
correcte autour de
l’ouverture de l’enquête
publique sur le Pras.

«Une fois la réforme
de l’État adoptée, le
FDF est amené à
disparaître dans les
cinq à dix années
qui suivent.»

ARMAND DE DECKER
SÉNATEUR MR

1
million�
C’est le montant indûment
versé par l’O0ice national des
pensions en 2011 à 154 alloca-
taires et dont la récupération a
été abandonnée. L’ONP peut re-
noncer à ces récupérations
quand les montants sont faibles
ou les frais de recouvrement
trop élevés.

Samedi, dans «L’Echo», l’adminis-

trateur délégué de la Confédéra-

tion Construction, Robert de Mûe-

lenaere, proposait d’appliquer un

forfait de cotisations sociales pour

les entreprises du secteur. Mais

l’idée ne plaît pas à la FGTB. «Un
forfait ne pourra jamais endiguer la
fraude sociale», estime le syndicat.

Un forfait est «incapable de concur-
rencer les rémunérations indécentes
que les négriers modernes ont l’habi-
tude de pratiquer dans le circuit illé-
gal», dit la FGTB. Son «seul effet se-
rait de réduire les moyens pour la pro-
tection sociale des travailleurs».

La FGTB refuse
des cotisations
sociales forfaitaires

CONSTRUCTION

ALAIN NARINX

Tous les ministres de l’Emploi de no-
tre petit Royaume ne manquent pas
une occasion de le répéter: le mar-
ché du travail belge a remarquable-
ment résisté aux crises économiques
des dernières années. La Belgique
s’est même illustrée comme un des
meilleurs élèves européens en la
matière. Vrai. Mais sans doute plus
pour longtemps. C’est en tout cas
l’analyse effectuée par Philippe Le-
dent, économiste chez ING, dans le
dernier «focus conjoncture» du ban-
cassureur.

L’emploi, particulièrement dyna-
mique en regard de la faiblesse de
l’activité économique, «a eu un com-
portement atypique durant la période
2009-2012», souligne l’économiste.
Mais «on peut notamment l’expliquer
par les mesures gouvernementales
créant de nombreux emplois subven-

tionnés» tandis que «les secteurs
marchands ont été laissés pour
compte». Ainsi, en 2011, si un total
de plus de 46.000 emplois ont été
créés, la situation apparaît contras-
tée, avec de fortes embauches dans
le secteur de la santé, mais peu ou
pas du tout d’emplois nouveaux
dans l’industrie, la construction, le
secteur financier…

Or, estime Philippe Ledent, «une
telle tendance est intenable» car se
pose la question de la durabilité
des emplois créés ces dernières an-
nées et surtout de la soutenabilité
des systèmes mis en place par les
autorités pour les financer dans un
contexte d’assainissement budgé-
taire. Rappelons, par exemple, que
le plan «win win» — des emplois
subsidiés via une réduction de co-
tisations sociales — a expiré fin
2011. «La plupart des indicateurs mon-
trent que les emplois dans le secteur
marchand ne pourront immédiate-
ment compenser la faiblesse des créa-
tions d’emploi dans le secteur public»,
juge Philippe Ledent qui prévoit
«de faibles créations d’emplois au
cours des prochains trimestres».

ING ne table que sur la création
d’à peine 10.000 emplois nets en
Belgique en 2012. «Ce n’est qu’en
deuxième partie d’année, voire au dé-
but de 2013 que l’on observera à nou-
veau des créations d’emplois positives,
à mesure que l’activité se restaurera»,
indique l’économiste. Le taux de
chômage devrait dès lors atteindre
7,7% (contre 7,2% l’an dernier).

Le premier trimestre 2012 s’est
soldé par une croissance nulle
dans la zone euro. De quoi ali-
menter le débat sur la relance.

JEAN-PAUL BOMBAERTS

L’Europe n’est pas prête de renouer
avec la croissance. Selon une pre-
mière estimation publiée mardi par
l’office européen de statistiques Eu-
rostat, la zone euro a enregistré une
croissance nulle (0,0%) au cours du
premier trimestre 2012. Ce chiffre est
néanmoins meilleur que prévu. Les
analystes tablaient en effet sur -0,2%.
Au total, cela permet à la zone euro
d’échapper de justesse à la récession,
puisqu’au quatrième trimestre 2011,
le PIB s’était contracté de 0,3%.

On note en revanche d’impor-
tantes disparités d’un pays à l’autre.
L’Allemagne confirme son rôle de
première de classe avec une crois-
sance de 0,5%. «L’Allemagne prouve
qu’il est possible de faire de la crois-
sance avec un euro fort et une baisse des
dépenses publiques», a réagi l’écono-
miste Marc Touati auprès de l’AFP.

L’Allemagne est suivie d’assez
près par la Belgique (0,3%) dont le
chiffre avait été publié la semaine
dernière. Autre bon élève, l’Autriche
qui affiche une croissance de 0,2%.

La France a enregistré une stag-
nation (0%) de son PIB. Un contexte
difficile pour le nouveau gouverne-
ment qui sera nommé ce mercredi.
Les Pays-Bas accusent un recul de
leur PIB de 0,2% et l’Espagne de 0,3%.

L’Italie s’est également enfoncée
dans la récession avec une contrac-
tion du PIB de 0,8% alors que les ob-
servateurs tablaient sur un recul de
0,6%. Eurostat ne disposait pas en-
core de chiffre de variation trimes-
trielle du PIB de la Grèce. En varia-
tion annuelle par contre, l’économie
grecque s’est contractée de 6,2% pen-
dant les trois premiers mois de 2012.

Débat sur la relance
Dans l’état actuel des choses, la plu-
part des observateurs ne voient
aucun signe de rebond écono-
mique solide et durable à l’horizon
pour la zone euro. A moins d’une
impulsion de la part du politique.
La rencontre entre le nouveau pré-
sident français, François Hollande,

et la chancelière allemande, Angela
Merkel, hier à Berlin, revêtait à cet
égard une importance particulière.

François Hollande a rappelé sa
position sur la question lors de son
discours d’investiture mardi à
l’Elysée. «À nos partenaires, je propo-
serai un nouveau pacte qui alliera la
réduction nécessaire des dettes
publiques avec l’indispensable stimu-
lation de l’économie.»

La chancelière Angela Merkel
semble pour sa part prête à complé-
ter le traité budgétaire par des me-
sures de croissance, mais elle entend
par là une relance par des mesures
structurelles: réformes du marché
du travail, de l’éducation et réduc-
tion de la bureaucratie.

La relance constituera également

le thème central du dîner qui réu-
nira les dirigeants européens à
Bruxelles le 23 mai prochain.

Le chef du gouvernement italien,
Mario Monti, a pour sa part proposé
la semaine dernière de «coaliser les
bonnes volontés» pour que la relance
soit «compatible» avec la consolida-
tion budgétaire. Il doit s’entretenir
mardi à Bruxelles avec le président
de la Commission européenne, José
Manuel Barroso, dont les proposi-
tions en faveur de la croissance
(moyens accrus pour la Banque eu-
ropéenne d’investissement, finance-
ment de grands projets européens,
taxe sur les transactions financières,
meilleure utilisation des fonds euro-
péens) sont largement partagées
par François Hollande.
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ESTIMATION DU PIB
AU 1ER TRIMESTRE 2012

Source: Eurostat

En % de variation par rapport
au trimestre précédent

La zone euro échappe à la récession
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En Belgique, la
fin du «miracle»
de l’emploi

10.000
C’est le nombre de créations
d’emplois prévues par ING en
2012. Bien moins que les 46.000
créés en 2011.


